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La prime d’investissement susvisée est imputée sur les crédits inscrits au titre II du budget du ministère de l’éducation et de 

la formation. 

Art. 3. – Le ministère de l’éducation et de la formation est chargé d’assurer le contrôle et le suivi de la réalisation du projet 

de l’école internationale de Carthage. 

Art. 4. – L’école internationale de Carthage est déchue de la prime d’investissement prévue par l’article premier du présent 

décret en cas de non réalisation du projet ou en cas de détournement illégal de l’objet initial de l’investissement, et ce, 

conformément aux dispositions de l’article 65 du code d’incitation aux investissements. 

Art. 5. – Le ministre des finances, le ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières, le ministre de l’éducation et 

de la formation et le ministre du développement et de la coopération internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 août 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

Arrêté du ministre des finances du 21 août 2007, portant approbation d’une norme comptable. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système comptable des entreprises et notamment son article 7, 

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité. 

Arrête :  

Article premier. - Est approuvée, ci- annexée, la norme comptable suivante : 

Norme comptable relative aux structures sportives privées (NC 40). 

Art. 2. - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 août 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


